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Les règles énoncées dans ce document s'imposent à tous les usagers de la bibliothèque 
qu'ils soient inscrits ou non. 
 
La bibliothèque est un lieu public. Il est donc interdit : 

- de boire, manger ou fumer dans les locaux 
- de faire du bruit, de faire usage d'un téléphone portable 
- d'entrer avec un vélo, des rollers, trottinette … 
- de faire entrer des animaux, même tenus en laisse 
- de perturber par son comportement le bon fonctionnement du service. 
 

La bibliothèque n’est en aucun cas responsable du choix des documents empruntés 
par les mineurs. 
Les adultes sont responsables du comportement des enfants qu'ils accompagnent.  
La bibliothèque décline toute responsabilité en ce qui concerne les enfants laissés 
seuls dans la bibliothèque hors de la surveillance des parents ou d’un responsable. 
 
Toute personne refusant de respecter ces règles peut être exclue de la bibliothèque 
 
 

Les usagers sont tenus de quitter la Bibliothèque Municipale à l’heure de sa 
fermeture. 
 

 
Tout document perdu ou détérioré devra être remplacé ou remboursé. 
Il est notamment interdit : 

- d'écrire ou dessiner dans les livres 
- de déchirer ou découper des pages 
- de décoller les étiquettes (code-barres) 
 
 

Chaque abonné est responsable des documents empruntés avec sa carte 
 


